


vu la circulaire du 27 avril 2011 adaptant les conditions de mise en œuvre de la drculaire du 5 janvier 2009 : 

VU les observations du public recuelllles entre le mardi 29 mars 2016 et le mercredi 27 avril 2016 inclus : 

vu les observations des cansells municipaux consultés entre le 3 mars 2016 et le 12 mai 2016 ; 

VU te rapport du 20 juin 2016 de l'inspection des installations classées ; 

vu la communication au pétitionnaire du rapport et des propositions de l'inspection des Installations classées susvisé, transmis le 
20 juin 2016, conformément aux dispositions de l'article R. 512-46-17 du code de l'environnement ; 

vu les observations formulées par le pétitionnalre sur ce projet par courrier électronique en date du 29 juin 2016 : 

Vu la notification au pétitionnalre de la date de la réunion du Conselt départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques conformément aux dispositions de l'article R. 512-46-17 du code de l'environnement par courrier du 28 juin 
2016 ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 4 juillet 2016 ; 

vu le rapport établi par l'exploitant daté du 23 février 2011 présentant les résultats d'analyses menées dans le cadre de la 
recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l'établissement ; 

VU la transmission du projet d'arrêté à l'exploitant, le 11 juillet 2016 et sa réponse par courrier électronique en date du 21 juillet 
2016 ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés de prescriptions générales 
susvisés ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage industriel : 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

SUR proposition de Madame le Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l'Indre, 

1.P NS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 
Les installations de la société SITRAM représentée par M. Charles LEGROS dont le siège social est situé à Saint Benoît du Sault, faisant 
l'objet de la demande susvisée du 27 novembre 2015, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire des communes de Saint Benoît du Sault et de Roussines, à l'adresse route de la Ganne. 
Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en service dans le 
délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R512-74 du code de 
l'environnement).



CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 
L'établissement relève du régime de l'enregistrement prévu à l'article L 511-2 du Code de l'Environnement au titre de la rubrique 2563 de 
la nomenclature des Installations classées. 

Le nature et le volume des rubriques pour lesquelles le site relève de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement sont récapitulés dans le tableau ci-après : 

  

Rubrique | Alinéa | Régime®*! Libellé de la rubrique] Nature de | Critère de | Seuil | Unité Nolume] Unités 

  

  

  

  

  

(activité) l'installation |classement| du du du 
critère |critère volume 

Installations 2563 1 E Ncttoyuge-dégraissage de Tunnel de Quantité de | >7500 | litres | 15000 l 
existantes surfaces quelconques, par des] dégraissage | produit mis en 

procédés utilisant des liquides| œuvre dans le 
à base aqueuse ou procédé 

hydrosoluble 
2560 B DC Travail mécanique des métaux] Parc machines Puissance |>150 et! kW 987 kW 

ct alliages installée de | <ous 
l'ensemble des | 1000 

machines 
2575 D Emploi de matières abrasives| Atelier de Puissance des ! >20 kW 875 kW 

polissage | machines de cet 
atelier 

1530 NC Dépôt de papier, cartons ou | Stockage de Volume |>1000c€|] m 600 m 
matériaux combustibles | papier et carton susceptible d'êtrl <ou= 

analogues stocké 20000 
1532 NC {Stockage de bois ou matéri Stockage de Volume |>1000ct| m° 70 m 

combustilbes analogues palette en bois pusceptible d'ärd <ou= 
stocké 20000 

  

  

  

  

  

  

  

  

2663 2 NC Stockage de produits dont Stockage de Volume >1000e] m 40 m 
50% au moins de ls masse | films plastiques susceptible d'être <ou= 
tule unitaire est composéc dé stocké 10000 

poivmères 
2910 A NC Installation de combustion [Chaudière au ga) Puissance |>2et< | MW 0,23 MW 

naturel thermique 20 
nominale de 
l'installation 

2925 NC Atelier de charge Puissance de Puissance >50 kW 47,17 kW 

d'accumulateurs charges des } maximale des 
chariots installatons 
élévateurs 

4310 2 NC Gaz inflammables de Bouteilles de | Quantité totale | > ou = 1 | tonne 0,13 tonne 
catégorie ! ot 2 propane  husceptible d'êue et< 10 

présente dans 
l'installation 

4331 3 NC Liquides inflammables de Stockage Quantité totale [> ou= 50| tonne 02 tonne 
catégories 2 et3 d'essence  Fusceptible d' et< 100 

présenie dans 
l'installation 

4719 2 NC Acëylène Boutcilles | Quantité totale | >ou= kg 6 kg 
d'acétylène susceptible d’être 250 et < 

présente dans | 1000 
l'installation 

4725 2 NC Oxygène Bouteille Quantité totale | >ou2| tonne | 0,014 tonne 
d'oxygène  busceptible d'être et < 200 

présente dans 
l'installation 

4802 2 NC Guz à effet de serre fluorés Gaz des Quantié de > 200 kg 43,5 kg 

installations de fluides 
régrigération | susceptibles                         

  

d'être présentes 
dans 

l'installation 

: E enregistrement 

D déclaration 

DC soumis au contrôle périodique prévu par l'article L512-11 du Code de l'Environnement 

NC installations et équipernents non classés 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rylkmc de functionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées en référence à 
la nomenclature des installations classées.



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits survants : 
  

  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 

Saint Benoît du Sauit 5, 9, 10, 164, 165, 182, 192, 198, 228, 230, la Ganne 
ï 232, 233, 242, 244, 304 et 344 de la (installation cassée) n AE 

Roussines (parking uniquement) 1221 de la section AS La Ganne           
Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de 
l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande du 27 novembre 2015 et complétée le 28 

janvier 2016. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicables du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2563 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 
Après l'arrêt définitif des Installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour un usage 
Industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 
Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui sont abrogées : 

- arrêté préfectoral d'autorisation du 13 avril 1976 autorisant la société SITRAM à poursuivre et à étendre ses activités de 
fabrication d'objets en acier inoxydable et aluminium émaillé ; 

- arrêté préfectoral complémentaire du 28 mars 1995 désignant les entreprises soumises à autosurvelllance des rejets d'eaux 

résiduaires ; 
. arrêté préfectoral complémentaire du 10 avril 2002 portant obligation à la société SITRAM d'aménager des piézomètres de 

contrôle de la qualité des eaux souterraines au droit du site qu'elle exploite ; 
- amêté préfectoral complémentaire du 22 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le milleu 

aquatique de la société SITRAM. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des tetes mentionnés d-dessous tant qu'elles ne sont pas contraires au présent arrêté : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions applicables aux Installations 
classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2563 de la nomenciature des installations dassées pour la 
protection de l'environnement ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 juillet 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
dassées soumises à déciaration au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations 
classées soumises à dédaration au titre de la rubrique n° 2575 de ls nomenclature des Installations classées pour la protection de 

l'environnement.



RI PLÉ 

CHAPITRE 2.1. SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

ARTICLE 2.1.1. Substances dangereuses concernées par la survelllance pérenne 
Les eaux usées Industrielles sont traitées par une station d'épuration autonome de type physico-chimique avant rejet au réseau pluvial 
qui rejoint le milleu naturel. 
Au vu des résuitats d'analyses obtenus lors de la phase de surveillance initiale l'exploitant doit mettre en place une surveillance des 
substances dangereuses suivantes : 

- Nonylphénols 
- Octyiphémols 
- Cadmium et ses composés 

- Zinc et ses composés 

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions des substances dangereuses prioritaires visées à 
la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance 2021 à savoir les nonylphénols, les octyiphénols et le cadmium et ses composés. 

ARTICLE 2.1.2. Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté 
préfectoral. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 150/CEI 17025 pour 
la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début 
des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 2.1.3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la 
fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent Intégrer les points détaillés 
aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces 
opérations. 

ARTICLE 2.1.3, Mise en œuvre de !a survelllance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mols à compter de la notification du présent arrêté le programme de surveillance au point de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

  

  

              

Limite de 
quantification à 
atteindre par 

CODE Durée de substance par les 
Nom du rejet Substance SANDRE Périodicité chaque laboratoires en 

prélèvement pg/1 
(source : annexe 
5.2 du document 

en annexe 1) 
1 mesure 

Nonyiphénols 1957 ne 24 heures 0,1 
milieu naturel 

À mesure 
par trimestre en Octyiphémols 1920 cas dé rofét au 24 heures 0,1 

>oint de rejet : Sortie milieu naturel 
station d'épuration ER 1 mesure 

mium ei ses par trimestre en 
composés 1388 cas de rejet au 24 heures 2 

milieu naturel 
1 mesure 

j par trimestre en Zinc et ses composés 1383 cas de rejet au 24 heures 10 

milieu naturel 
  

L'exploitant pourra maintenir ces prélèvements à une température supérieure à 5° C dès lors qu'il fournira pour chacun de ces 
prélèvements les justificatifs associés, 
De plus, dans la mesure ou les rejets se font à débit constant au travers d'un canal Venturi, les prélèvements de l'exploitant se feront 
avec un asservissement au temps.



Les modalités de prélèvement pourront être adaptées aux modalités de rejet tout en respectant les conditions mentionnées au point 3.2 

de l'annexe 1. 

ARTICLE 2.1.4, Programme d'actions 
L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme d'actions dont la trame est jointe 
en annexe 2 intégrant les substances listées dans le tableau ci-après : 

  

  

  

  

        

Nom du rejet Substance CODE SANDRE 
Nonylphénols 1957 
Octylphémois 1920 

Point de rejet : Sortie station d'épuration Cadmium et ses composés 1388 

Zinc et ses composés 1383     
Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre 

précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l'article 2.1.5. 

ARTICLE 2.1.5, Etude technico-économique 
L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent arrêté une étude technico- 

économique dont la trame est jointe en annexe 3 intégrant l'ensemble des substances visées au tableau de l'article 2.1.4 qui n'ont pas 

fait l'objet d’une proposition de réduction dans le programme d'action mentionné à l'article 2.1.4. 

ARTICLE 2.1.6, Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

2.1.6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 2.1.3 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédédaration du 

ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie 

électronique. 

2.1.6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 2.1.3 du présent arrêté font l'objet d'une déciaration annuelle 

conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la dédaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets. 

Ces déclarations peuvent être étabiles à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 2.1.3 du présent arrêté ou par toute autre 
méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

CHAPITRE 2.2. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Une fois par an, en période de hautes eaux, les niveaux plézométriques sont relevés et des prélèvements sont effectués dans la nappe 

au niveau des trois piézomètres du site, 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des paramètres suivants : 
- pH 

- Conductivité 

- Oxygène dissous 

- AOX 

- Hydrocarbures totaux 

- Autres métaux : Al, Cd, Cu, Ni et Pb 

Les prélèvements sont exécutés par un organisme compétent et les analyses sont faites par un laboratoire agréé. Les conditions de 
mesures sont fixées par les normes correspondant à chaque paramètre. 

Toute anomalle est signalée à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si ses activités 

sont à l'origine où non de la pollution constatée, Il Infarme le Préfet du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures 
prises ou envisagées pour remédier à la pollution des eaux souterraines. 

La fréquence des analyses à pratiquer et/ou la nature des paramètres à rechercher pourront être modifiées sur demande justifiée de 
l'exploitant ou sur proposition motivée de l'inspection des installations classées,



TITRE 3, Délais et voies de recours et Exécution 

CHAPITRE 3.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Cette décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant le Tibunal Administratif de Limoges : 

- par les demandeurs ou les exploitants, dans un délai de quatre mois à compter du jour où lesdits actes leur ont été notifiés : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes Intéressées ou leurs groupements, dans un délai de quatre 
mols à compter de la publication desdits actes. 

Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage de l'installation que 
postérieurement à la publication de cetia décision se sont pas recevables à la déférer devant la juridiction administrative. 

CHAPITRE 3.2. DIFFUSION ET EXECUTION 
3.2.1 Diffusion 

- Une cople du présent arrêté d'enregistrement est déposée à la mairie de SAINT BENOIT DU SAULT et peut y être consultée ; 

-Une cople de cet arrêté est publiée sur le site internet des services de l'Elat dans l'Indre, à la rubrique « recuell des actes 
administratifs » 

- Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la mairie de SAINT BENOIT DU SAULT, pendant une durée 
minimum de quatre semaines. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire 

- Le même extrait est publié sur le site intemet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique : 

- Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'enregistrement ; 

- Une copie de l'arrêté est adressée à chaque consell municipal ayant été consulté : 

- Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frals de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans l'Indre 

3.2.2 exécution 

La Directrice Départementale de la Cohésion Socisle et de ls Protection des Popuiations de l'Indre, le Maire de Saint Benoît du Sauit et 
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 
Et par délégation, 

Le Secrétaire Général, k 

N VALLEIX



ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 

laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 

réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de L'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN 1S0/CFI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires-, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 

accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

Le prestataire ou L'exploitant pourra faire appel à de La sous-traîtance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 

avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 

l'annexe technique. 

Lorsque Les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de La bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son saus- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 

ans.



3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour La conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

e le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et La réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 opérateurs du prelevement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

e le prestataire d'analyse ; 
* le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 Conditions générales du prelevement 

e Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

e En cas d’intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

° Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d’analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

3.3 Mesure de débit en continu 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

* La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent.
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& 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 

contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

© un contrôle de la conformité de L'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de La première campagne de 

mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 

annuel. 

3.4 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

& 

€ 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 

pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 

période considérée. 

Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 

débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 

en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 

fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra Lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 

en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 mt, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants :



e Dans une zone turbulente ; 

+ À mi-hauteur de la cotonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5 Echantillon 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3Erreur : source de la référence non trouvée. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 Blancs de prélèvement 
Blanc d ème de prélè . 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

$ Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. |! pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : Æ
 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 

e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré.



Blanc d’atmosphère 

& 

Æ
 

€
 

La réalisation d'un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 

dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 

suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorcbenzène, mercure...) 

sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prétèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 

de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

« Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 

MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 

dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 

en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

° Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

° Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 

nonylphénols, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates’ de 

nonylphénols (NP1OE et NP20E) et Les deux premiers homologues d’éthoxylatesErreur : 

source de la référence non trouvée d’octylphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des 

éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 

des octylphénols par l’utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

2? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 

nonyiphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

3 {SO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 

alkyiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en 

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 

sera publiée prioritairement en début 2009.



& Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes %, 5,6 et ?) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

  

« Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, lsopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
4 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlarotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloraéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 
1,1 dichlorcéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichioroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

e La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de ’ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pg/I. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon {a norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE.



5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de La qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5,4 (qui reprend Les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 
doit être transmise à L’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier.
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER



Famille Substances! Code SANDRE* n'OCE' | n°76/464 

OP10E 

Anilines chioroaniline 

3 chloroaniline 

chloroaniline 
2 nitroaniline 

,4 

Chlorobenzènes 

 



Famille 

COHV 

28 
52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 
PCB 1 

1 

Substances! 

ne 

Code SANDRE* n°DCE n°76/464 

122 

49,50,51 

125,126,127  



Famille Code SANDRE” n'°DCE’ n°76/464 

Pesticides 1 

3 

8 
9 

1 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de La 
directive fille de La DCE adoptée Le 20 octobre 2008 (anthracène et  endosulfan) 

ET substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La Liste ! de la directive 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CÈE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE {tableau B de la circulaire du 07/05/07} 

LC autres substances pertinentes issues de ta liste ll de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07} 

EC Thutres paramètres 

‘: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

1: Code Sandre de La substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

! : Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

4: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982



ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE



Famille Code SANDRE' 

Alkyiphénols 

,4 dichloroaniline 

154 

BDE 153 

183 

1,2,3 trichlorobenzène 
1,2,4 

1,3, 

Chlorobenzèen 

S [3 
1,4 

4 

1-chloro- 
1-chloro- 
g 

LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires on ug/fl 

Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

ttre perme 
d'atteindre une LQ 
équivalente dans 
l'eau de 0,05 pg/l 
pour chaque BDE. 

 



Famille 

Organoëtains 

LQ! à atteindre par 
substance par les 

Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en ugf 

Eaux Résidualres 

0.1 

0.1 

0.1 
0.1 

2 

 



  

  

Pesticides 

  

  

  

  

      

LQ à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en pgil 
Eaux Résiduaires 

Trifiuraline 1289 0.05 

Atachlore 1101 0.02 

Atrazine 1107 0.03 
Chlorfenvinphos 1464 0.05 

Chlorpyrifos 1083 0.05 
Diuron 1177 0.05     

    

    
  

          

Isoproturon 1205 D,05 
Simazine 1263 0.03 

Demande Chimique en 314 
Paramètres |Oxygène ou Carbone Hs nn 

de suivi |Organique Total 
tières en Suspension 1305 2000     
  

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

2 La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 

sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la narme ISO/DIS 18857-2



ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

IPOURICHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDÉES 

Critère SANDRE | Valeurs possibles | Exemples de restitution 

IDENTIFICATION .… … DÉ|Imposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME DE PRÉLEVEMENT prélèvement Code exploftant 

IDENTIFICATION DE Texte Champ libre permettant d'identifier 

L'ÉCHANTILLON l'échantillon. 

a OR 2 Référence donnée par le laboratoire 

TYPE DE PRÉLÈVEMENT 0 | | Liste déroulante - Assenvi au débit 
- Proportionnel au temps 

ee à - Prélèvement ponctuel 

PÉRIODE DE! || Date Dats de début 
PRÉLÈVEMENTDATE DÉBUT Format JMMMIAAAA 

DURÉE DE PRÉLÈVEMENT | | | Nombre Durée en Nornbre d'heures 
RÉFÉRENTIEL DE PRÉLÈVEMENT. || Texte Champ destiné à recevoir la référence à 

US En la norme de prélèvement 

DATE. DERNIER  CONTRÔIE | Date Renseigne la date du dernier contrôle 
MÉTROLOGIQUE, Du métrologique velide du débitmètre 
DÉBITMÈTRE | 

NOMBRE D'ÉCHANTILLON | || Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (vateur 
par défaut 1) 

BLANC SYSTEME PRÉLÈVEMENT Oui, Non 

BLANC ATMOSPHÈRE Oui, Non 

DATE DE PRISEIEN CHARGE PAR | Dats Date d'arivée au laboratoire 

PASORAIOIRE Formet JJMMM/AAAA 
IDENTIFICATION LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 
PRINCIPAL ANALYSE 

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE | Nombre décimal 1 chiffre Température (unité °C)   (ARRIVÉE AU LABORATOIRE)   significatif   
  

 



  

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples do restitution 

CODE SANDRE Imposé 
| PARAMETRE 

DATE DE DÉBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'aralyse par le laboratoire 
PAR LE LABORATOIRE Format JJMM/AAAA 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandre 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 
ACCREDITATION De type N° X-XJOCX 

FRACTION ANALYSEE imposé 3: Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41:MES brutes 

MÉTHODE DE. LIL 
PREPARATION SPE 

SBSE 

SPE disk. 

L/S (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eu régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 

TEGHNIQUE DE DETECTION | FID 
TCD 

ECD 

GC/MS 

LCMS 

GC/MSMS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICPIMS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 

METHODE D'ANALYSE texte 
(norme ou à défaut ls type de 
méthode) 

LITE DE [Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 
   



  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
\ £ DEMANDEES 

Critère SANDRE Valaurs possibles Exemples de restitution 

QUANTIFICATION |Unité imposé EAU BRUTE : pl ; PHASE AQUEUSE : 
gl, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
uykg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en my] 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude da 15%, le valeur 
de avec échangée sera 15 

factour 
d'élargi 
ssemont 
(ke2). 

RESULTAT Valeur. | Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité imposé EAU BRUTE : gpl : PHASE AQUEUSE : 
ui, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude da 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 

facteur 
d'étargi 
ssoment 

(k2) 
CODE REMARQUE DE Imposé Codes 0 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT. Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM} 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...         
Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 

l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 

prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justi uir: 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires + comprenant à minima : 

Numéro d'accréditation 

Y Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour L'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint)



TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT



Famille Substances Code SANDRE 

Alkyiphénols 

QE 

chioroaniline 

chlorcaniline 
chtoroaniline 

2 

4 

154 

153 

BDE 183 

209 

Chlorobenzèn 

Substance 
Actréditée! 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en pg/i 
(obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire) 

 



Métaux 

Organoétains 

n 
PcB 28 

FC 
toi 

PCE 118 
PCB 138 

Code SANDRE 

Substance 
Accréditée' 
out / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en g/l 
{obtenue sur 

matrice eau 
résiduaire) 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

  

      

Aecrédiée" | 287 PA 
Famille Substances Code SANDRE oui / non sur (obtenue sur une 

matrice eaux matrice eau 
résiduaires résiduaire) 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Trifiuratine 1289 
Alachiore 1101 

Atrazine 1107 
Chlorfenvinphos 1464 
Chlorpyrifos 1083 

Diuron 1177 
Pesticides 

{soproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 
Paramètres |Oxygène ou Carbone 1841 

de suivi |Organique Total 
[Matières en Suspension 1305         
  

‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene»,



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(NOM, QUAÏITÉ } mn 

  

Coordonnées de l'entreprise : SR Rens teen 
  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence, 

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures,



      

CPR TES — = - = — 

= 1 

: 1 

“ = nai nm art ne = a 
CIC CNT 

se = - 
— L mn Le 

 



ANNEXE 2 

Trame du programme d'actions
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Annexe 3 : Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'action cr-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 
- Nom ct adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le 

programme d’action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 

(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

- Site visé par l’AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (ht{p:{/aïda.ineris.fr/bref'index. htin), Les fiches technico-économiques élaborées par 
l'INERIS sont disponibles à partir du lien sutvant http:/frsde.ineris. fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d’actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 
2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action loute substance 
quantifiée lors de la surveillance initiale,



  

a minima 

  

  

        
  

  

  

            

substances 
visées par 
programme 
d'actions 
Nom de la|Classement | Critère flux massique | La valeur limite d'émissions existante dans Ja 
substance  |en SDP, SP | ayant ar réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) 

ou conduit à la et, pour les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau 
pertinentes | sélection d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans le dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
programme substance est-elle respectée ? 
action/ETE : 

Valeur de la VLE et référence du | Valeur de & BAT | Valeur actuelle dans le 
dextn AL rie? 
Concenimtion Concerunation moyenne 

et maximale 
Flux Journalier Flux journalier moyen 

æt maximal 
Flux spécifique moyen ct maximal Flin spécifique moyen 
1 disponible et matimal ei 

dhponible 
Ropect on Pas deRepec|Prsde | Respect: | Pas de 

VEE on |VLE en VLE 
disponible disponible étsponible     

  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d’une fiche constituant le 

programme d’action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 

Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant en annexe par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 

tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 

  

  

  

tableau. 

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances deux colonnes au moins doit 
visées par | nécessairement être renseignée. 
programme 
d'actions 
Nom de la|Sélectionnée | Fera l'objet| Classement |Pourcentage |Flux après |Flux Echéancier 

substance par le | d’une étudelen SDP, SP\d’abattement |action évité en | possible 
programme |technico- ou global attendu |inférieur au|g/an (sous forme 
d'action économique pertinentes seuñ de la de date} ou 

colonne B date 
(critère effective si 
programme action déjà 
d'action) réalisée 

Oui/non 
                  
  

  

Île flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures ä partir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de Ja concentration 

moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l’année = (CIXDI + C2xD2 …. + 

Ca x Dn) / (D1+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont 

disponibles ; débit annuel = ((DI+ D2+.....+ Dnÿn }* nombre de jours de rejet sur l’année où n est le nombre de 

mesures de débit disponible 
? flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance 

pérenne en l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence 

à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 
3 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

 



ANNEXE 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

N° du 
secteu | SECTEURS D’ACTIVITE SOUS-SECTEURS D'ACTIVITE 
r 

1 ABATTOIRS 

2.1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 
233 Industries pétrolières : sites de mélanges et de 

. D CEE conditionnement de produits pétroliers 
2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation 
de produits pétroliers (hors pétrochimie) 

3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets 
dangereux 

DSP PU 3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
d TRAITEMENT ET DU 3.3 Unité d’incinération d’ordures ménagères STOCKAGE DES DECHETS | >” ’ 8 

3.4 Lavage de citernes 
3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 

4.1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 

4.3 Autres activités 
5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

7 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS 
8 FABRICATION DE 

PEINTURES 
9 FABRICATION DE 

PIGMENTS 
10 INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 

INDUSTRIE DU : 
12 TRAITEMENT DES ere 

TEXTILES ‘ 

13.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiers/cartons 

14.1 Sidérurgie 
14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux 

METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

14,4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 
15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENT AIRE (Produits d’origine animale) 

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 
18 ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine 

d'origine végétale) végétale) hors activité vinicole 

19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS ] 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
  24   INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
   



  

  

Fiche d’actions pour la substance A   
  

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées on en cours en vue de la réduction où de la suppression des substances 

dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres 

d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'action si les gains peuvent être estimés où 

mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre. 

2 L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées mème si celles-ci 

ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d'abatire plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des 

fiches relatives aux différentes substances, 
4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de 

fonctionnement pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 

{Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones 

polluées, pertes sur les réseaux, auires) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en lg/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action de 

limitation de rejets de substance mises en œuvre 

Concentration mvenne annuelle sur ue annëe de riférence à définir st action de limitation de 
rejets de substonce mises en œuvre el quantifiable 
  

Fiux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g Jan * 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en g/l” 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

Pourcentage 
d'abatiement   

Flux après action en g /an 
  

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
  

  

Solution déjà réalisée : oui/non 
Si aucune solution déjà ionné U t ’action : Ne 2 dotées au sélectionnée par l Se “e programme d'action 

  programme d'action, les : _— B 
Insee profondes devant faire L'objet d’investigations approfondies 

      
devront être mendes dans TE) : oui/non 

l'ETE Solution envisagée mais non retenue 

Raison du choix 
  

Date de réalisation prévue ou effective 
  

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc.) 

consommation d’eau, déchets, énergie impactés, en plus où en moins, par 

l'action envisagée, précision sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement À une station d'épuration collective, lsbatternent est-il 

mesuré pour la substance considérée ? Si oui, préciser l’abattement en %.       
Synthèse pour la substance A 

Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 

par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

(nota : les chifires d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent des 

orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

  

4 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par 

substance et exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ETE. 

 



ANNEXE 3 
Trame de l’étude technico-économique



LT 
on vféenf Froléhéten ‘honte of “un sta



Version du 13 septembre 1011 

  

Trame de l'étude technico-économique prévue par la 
circulaire RSDE du 5 janvier 2009 

Obiectlfs et uulisation des résultats de l’élude : 
L'étude technico-économique (ETE} 8 pour objectif : 
+ D'oxaminer sans s priori toutes les techniques visant à prévenir les émissions de substances 

provenant de l'instellation chjet de Fétude technico-écanomique, es supprimer ou, sl ceta n'est 
pas possible, à les réduire 

  

- De faumir les éléments d'évaluation de l'efficacité et de l'efficience" des lachniques disponibles 
Les études lathnico-économiques doivent proposer des solutions techniques de réduclion das 

flux polluants selon l'étst de l'art actuel et l'analyse des spécficitès de l'instaltalion en présence. 

- De prapossr des solutions de réduction ou de suppression de ces substances, argumentées 
techniquement et économiquement, au regard des so'uvons réalistes retenues el éventuellement 
de l'état de la masse d'eau. 

- De permétire eux services de l'inspection d'établir, sur la base des propesitions de 
l'exploitant, et en collaboration avec lul, un plan de réduction qui sera intégré dans un acte 
administratif afin de définir, 8 un niveau géographique pertinent pour ateingre les objectifs de 
quatté du miiéu (unité hydrographique, bassin hydrographique. niveau natonal...}, las actions de 
réductlonfsupprèssion qui seront effectivement mises en œuvre aur fo slia et leur 
calendrier de mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec In sélection des actions tes 
plus eficaëse permettant l'atteinte des objectifs de bon état des masses d'eau et, d'autre 
part, avec les objectifs nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué 

dans la note du 27 avnl 2011 (8 3,2), ce favaïl de Finspection s'effectuera en lien avec les 

servess locaux de la poïce de l'eau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir 
compte de l'état da contamination globate du milieu et de 38 proportion de ta contribuÿon des 
rejets ponctuels à estle contaminaton H pourra également s'effectuer sur instruction naïonsie de 
la DGPR, qui disposera grâce aux déclarations annuelles des émissions de substances 
dangereuses, toutes régions el tous sacleurs industrlels confondus, d'une vision d'ensemble des 
émissions de substances dangureuers par le monde induétrel, t| est clair que ce sont a*o:5 les 

solutions ayant le mellleur tapport émission éviée/coût de ls réduction qui seront à præilégier en 
héérarchisent tes elforts en fonction de limpartance des contributeurs et des Impacts rées sur le 
milles. Par a'lleurs, s: le mise en œuvre industrielle d'une solution de trallement de réduction est 

requise, une étude d'ndustrialisation do:t ête menée dans un second temps, én ken étroit avec 

l'industriel afin de donner des garanties de réautat avant d'établir des presciplions 

réglementaires, Sefon la complexité du dossier, cette étude pourra inciute des essais de faisabilité 
{essais en laboratoire vo're mise en place d'un pilote sur site, selon les enjeux) 

Kets : Si un programme d'actions à déjà été réehsé préaeblement à celte éluoe. linsérer on annoxe 
el reprendre les éléments de ce document paur répondre aux parties let !J ci-dessous. 

Cons n de l'é : 

L'étude remise par l'exploitant doït comporter ans une première parie introductive les éléments listas 
aux chapitres | à 111 gi-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tableaux sont fours dans 
un Gchier dédié avec un formel imposé dispanibla sur Je ste hffp:#w.inens.rsdo.fr). Le cœur de 

l'étude est ensuite sonsliué des é'éments présentés dans lee chapitres IV à Vi ci-aprés. 

i ldentification de l'exploitant el du site 

- Nom et adiesse de l'exploitant el de léteblissement et nom du contact concernant j'te 
technico-écanomique au sein de l'atsblissament 

-  Siuaton réglementsie référence et date de l'arrêté p'éfectora' d'autorisation 

- Effectifs 

L'efficience est le rapport etre le Hésulunl Eten et les ressources utilisdes
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-  Actinté pnncipals du sita et référence eux) secteurs dactvité de la couette du 507/09 (tt. 

annexe 1} 

- Site visé par la ditécive Emissrons Industrielles 201075S/UE {IED) du 2411/2010 (anciennement 
directive IPPC). si oui pour quelles rubriques CPE at rubriques da l'annexe | de la Directive. 

IL Identiicalion du nitieu ou de finslallation destinataire du rejet 

-_ Type de rejet : rajels canaksés vers la résaau (pluvial au eaux usées), vers une stéllon d'épuration 
collective (STEF), vers la masse d'eau ou les sû!s (inflation, épandage, . } 

- Nom #1 nate du miisu récepieur (rejet direct au mihéu naturel ou via une step collective de 
destination} 

- Si rejet milieu naturel quand ils son! éonnus l'administration pourre être interrogés pour savoir si 
elle dispase de ces élémenis) : débit moyen et débit d'étlage QMNAB, milieu rècepteur final 
déclassé où non, préctser le{s} paramätre(s) de déciassemant le cas Achéant et éventuellement la 
niveau de confiance associé à la métnode d'avaluation de l'élément de qualité séclassant 

- Si rejet raccardé à une stes collective, sbaltement de celte step collective el quand ils sont 
connus, débit moyen et dabit d'étage QMNAS qu milieu récepteur final, déclassé où non, prâcisas 
lets) paramétre(s) de déciassement le cas échéant et vantuallsment le niveau de confanca 
associé à la méthode d'évaluaton de l'étément de qualité daciaesan£. 

{l. Identification des subslances devant faire l'objet d'études de réduetior 
La tableau 1 figurant sn annexe 2 doit êire rempli selon le modèle imposé 

Nota 1 : au onià des substances sélectionnées par le bats des crières figurant dans 18 note 
complémentaire RSDE du 27 avril 2031, l'exploitant pourra. s' le juge pertinent, afin de metre en 
évidence les autres gains ou las effels croisés. iniégrer à l'étude technica-économique toute 
substance quantdiée tors de la survelahte inélate. 

Nota 2 : Les substances déjà froñées dans un éventuel programme d'ection remis & l'inspection 
préelablement à l'ETE doivent être indiquées ans le Isbleau ! rocensan! l'ensarmtin des substances 
faisant l'objet d'éfudes de réduction {programme d'ection ot TE}. À l'exception des tableaux 1 ef 2. !s 
présente étude ne trate pas des substences pour lesquelles des sections de réduction sant décidées 
et misas an place nofamment suite à un programme d'action, sauf, bien sûr si l'ETE permet d'apporter 
des éléments comp'émentares 

IV. Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cetle partis conslituës des chapitres IV à VA qui ébnstitue | cœur de l'étude vise : 

— 6 identifier l'origine des substances émises 

- à identifier l'ansemble des £outans visant à réduire voire supprimer les émissions de ces 

substances, 6 la source et par le biais de moyens de traitement, 

à évaluer l'ansemb'e de ces solutions en terme de performance et de coût, les hiérerchiser et 
enfin présente: les solutions retenues sous la farma d une stratégie d'acuon da réduction. 

Pour cela, l'étude devra prendre en compte l'ensembie des éléments détaillés ci-aprés, le réaacteur 
étent libre de choisir ls méthode {par substance ou par lechnique ou autre). Seuls sont imposés 

l'organisaton en deux partes « origine des substances » et « Idenÿfcation des solutions =, les 
formats des tableaux et des ficnes actions. 

Cetsines solutions pourront être mo'ns détaillées dès lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalistes Elles devront tout de méme être identifiées et décrites et les arguments de leur abandon 
c'iement précisés et quantifiés dans la parte IV Z c. Une action non réaliste est une acton connue 
dissonible, quentifisble, chffreble, mais dont l'applicaton sur le cas étudié est manifestement, 
techniquement ou économiquement, impossible 

Recherche bibliographique : les documents ulisés sont intégrés au sein d'une liste numéraièe 
à fre figurer en annexe de l'ETE. M est fait réérence à cetle biblographig dans le texte de 
l'étude. 

1
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Nota : es documents qui pourront éfre uliisës, & minime, sont issus des sources suivantes : élude de 
branche, édude da cantre fachnique. bibliographie scientifique, fiches technico-économiques INERIS*. 
étude d'ingénierie, fiches de donnée sécurité, étude spécifique & votre site, BREF* et conclusions sur 
les MY pertinents au regard de l'ectivité, indépendamment des obiigations de l'installation su regard 
de la prisé en compte des meilleures techniques disponibles MID. 

Des iormaltions peuvent êfre accessibles auprés de vos organisations proféssionnalles, par éxémple 
eu travers des pertenanists de branche engagés avec les agences de l'air ou dans les tésumés 
techniques des BREF, À minima, une MTD pour laquelle des Informabons relatives aux subsjances 
dangereuses considérées a #{6 élablie dans ur BREF {seclorial où irahsvarsal cotrespondent 4 une 
des acävités du site à l'anigine d'efuents aqueux) devra être étude, Pour les sies ne rélavant pas 
de le Directive IPPOED, les éveniuofios informabons ralativas aux substéndes dengerguses 
confenues dans le BREF constiuen! une source bëliagraphique supplâmentaire permetfant 
d'alfmenter la réflexion au sein de l'ETE, leur mise en œuvre pour cas sites n'étan) ni réglementaire nt 
obigaloire, Pour les sites relevent de la Directive IPPCHED, le positionnement des émissions par 
rapport aux nivesux d'émission associés aux MTD pour les substances considérées devra êlre âludié 
et argumnenté {cf dernière cofonne du tabfeau figurant 4 l'annexe 2} 

    1. Pare 1: «or pubsta 
subniances et Investigations 

Procédés de fabrication, installations diverses en ralaton poss:bie avec l'émission de substances 
dans Fesu (ne pas oublier les utilités, les voies de vansfen aimosphérique, les phases trans-ioires..) 
Exsmen des fluites au plus près des procédés (saux mêras, lassives lavage des sols. barns de 
tratemen] neufs et usès, .. ] 

Fourni: la configurstion des réseaux d'alimentation (précisions sur les eaux prélevées et colleciées : 
ésux de forage, eaux d'alimentation, eaux p'uvrales, eaux provenant de surface susceptibles d'être 
pélluées, effluents de process) et d'évacustion des eaux {séparalif, séleclifs, unitaires) pour préciser 
l'événtueile contribution des eaux d'afimentetion, des eaux pluviales, des rejets ponclueis. etc. En cas 
de provenance muîtip'e, préciser les contributions respectives Vérification des débits, Aux et variabilité 
de ces grandeurs dans le temps Un synoptique des usages de l'eau pourra éventueilement étre Fourmi 
à cetta fin. 

Recherche sur les maténaux et produits manipuiés (matières premiéres ulillisées, consommables, 
emballages, bo traités, peintures. pièces ou prodults lavès, produits générès par le site …) En cas 
de provenance muñiple, préciser s contibutlons respatlves 

Rappel des éventuels gains obtenus préalablement à la mise en œuvre du programme d'actions et 
des aclions ayant conduit à cas gains. 

Eventueiles perspectives quant aux actiutés resocnsables des rejets pour les cinq ans à venir 

+. Partis Z: «Examen des solutions n 
ae. Enisabifté foctinique 
5 Inventaire des solutions ou plus près de la sourca ov intégré au aiveatt du 
procédé. sans a pion, sans omettre les actions déjà réal.sées depuis ta campagne RSDE1 

Réduction de l'emp'oi de la substance 
Substitution de produ 
Substitution de procédé 
Passage en réet zéro 

Les fiches techricu-drunumues élaborées par M'INERIS sont disponibles 4 parur du lien suivent 
biprrsde üreris fi fiches _techniro. php 
* Ducuments eurvpéms décnvant par secteur d'activité Les meilleures techniques disponibles pour la protection 

dé l'ensrunnement tbitpz'aida. ineris.fbrefindex.hom) 
* Docaments distincts des BREF qui vont être élabores suite à l'entrée en vigueur de la Directive Emisrinns 
ludustrielles et sur la base desquels Les VLE seront définies. 
“Hipasven lesagencesdoleau Ÿr ct hup.tww.ineris frrsdemodelisagion_4le php
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Intégration ou modification au niveau du procédé 
Réduction de l'entraînement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Trañtement de Fair 
Gestion des déchets, collectes sélecüves 
Eflets croisés (impact sur de rejet d'autre(s) eubstance(s) ou paramètres polluants (DCO. MES, etc...) 
consommation d'esu, émissions atmosphériques, production de déchets, consommallon d énergie, en 
plus ou en moins, impacts sur l'organisation et la productan, par l'action envisagée) 

Pour chaque solution, fournir le descriptif tecnnique. l'efficacité. l'efficience” et la Is:sabilité. 

D Inventaire des solutions de traitement, sans 8 pnori, sans omeltre les actions déjé 
réaïsées depuis la campagne RSDE1 

Gestion des déchets, collecies séleclives 
Traitement au plus près de l'émission 
Traitement final avant rajet 
Dans le cas de traitement déjà en place, description du traitement et de son eficactè eur lafles 
substance(s) considérée(s), possibilité d'évolution pour améliorer catte efficacité et et Incidence des 
solutions comolèmentalres de traitement étudièas eur les inslalatons existantes (notamment 
possibitité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en place) 
Effets croisés (impact sur ke rejet d'autres) substanceis) ou paramêtes polluants (DCO, MES, 
etc...)}, consommaton d'eau, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommation d'énergie, en plus ou en moins, Impacts sur l'organisauon et le production, par l'action 
envisagée). 

Pour chaque solution, fovmi: le descriptf technique, l'eficacié attendue (intégrant éventuellement des 
éléments Sulle 8 des essais laboratoires). l'eMicience’ et la faisabifté 

o Cas particulier des rejets raccordés 
Nota: tout rejet qui n'es! pas déjà raccordé ne peul éfudier celle possibiité conformément eu 
peratraphe 2.3 4 de la nafe du 27/04/11 

Les éléments dispon:bles sut l'efficacité de la STEP coleciive industrielle ou mixte) en malère 
d'étmbiatlon das substances considérées pourront ke prs en coraple sis sont sclentifiquement 
étayés et en démontrant que les molécules visées sont efectivément dégradèes e! non transléréss de 
13 phase aqueuse vers les boues, les #léments les plus probants étant bleh entehdu éeux retals à la 
STEP à laquelig lindustnel ast raccordé. 

L'exploitant démnontrera, sur la base de documents justificatifs fourn:s par les gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxque's il est raccordé, que le rejet des subetances dangereuses considéré vars 
ia STEP permet de garantr un niveau de protectan de l'enwuonnement au moins identique à 
feffcacité d'un traitement in-situ qui aurait pu &tre obtenu par la mise #n œuvre de |a technique 
résiste la p'us efface déterminée au SV de la présente élude et qu'il n'en résulte pas une 
augmentation inacceptable des charges paliuantes dans le milieu récepteur Final (via l'eau el les 
boues en cas d'épandage) Dans ce cas, fe choix de ne pas traiter in-situ devra faire l'objet d'une fiche 
action prévue au SV ci-sprès. 

b. 
Coûts (ocûts d'investissement et de fonctionnement sur cinq ang ou une autre durée à précise” 
imférieure 3 16 ans) 

Préciser la façon dont tes calculs de coûts ont été réalisés {clé de réparttion si l'investissement a 
p'usieurs finalfés. emartissemnent, réducfon des taxes, redevances. } 

L'efficience est Le rapport enue le tésultsc obtenu et les ressouices utilisées, Des eléments qualitatifs ct 
évenement quantiatifs (E:ku évitee, kWh y évitées..) si disponible sont attendus. 
L'eMicience est Je rapport entre Le résulrat obtenu er les ressources utilisées.
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Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts individuels "décomposés" suivants : coûts 
d'inveslissement, coûls liés à Finstellation (procédé ou traitement des rejets). études et ingéreerie du 
proel, achal el préparation du site, construction, tests et mise en service. coûts du capatai moblhsë, 
coûts de démantèlement, coûts liés eux équipements entourant l'instaflgfon, équipemants divers 
auxillltes, instrumentation, éventuels équipements de sécurité supplémentalres rendus nécessaires 
coûts de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utihtés (eau, produits chimiques, 
pièces détechées), eau, évacuation el traitement des déchets), coûts salarlaux {y compris la formation 
du personnel}, coût lié & la perte de qualté de production ou à la perte de praduetlon pendant les 
fraveux de mise en place d'un systéme de traitement des substances, vente d'étectricié ou de 
cha'eur, vente d'effluents Fquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur da revente des 
équipements, coûts évités (polentel‘ement eur l'ensemble das pastes de coûts d'exploitation et de 
maintenance), autres bénéfices {économies d'énargle, amälicratlon de 1a qualllé du produit, gain de 
production ..} 

c. Argumentation pour IdentiHcetion des actions réalistes. 
Arguments, à dêtaller sulvant les crhères suivants. ayant permis de retenir les sections réalistes : 

faisabihté technique 

faisabilité économique 

Association avec le projet industnel ai ses évolutions prévisibles 

Argumentation sur un délai raisonnable de réalisalion 

pour chaque aclion, pbut l'ensemble des substances concernées per cette action, Aux 
ebattu par substance ou pourcentage d'atattement attendu par substance. 

Les actons éludièes devront toutes ta!re l'objet d'un argumentaire tel que décrit ci-dessus. 
Aa lumière de fargumentation, fes solutions iréalistes sront écartées. 

Vols . wire action peut s'antendre comme le mise en œuvre d'une technique où de ls combinaison do 
Phisieurs techniques pouvahl concounr au résuita! annoncé 

V. Réalsation des fiches attiôri pour ies solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élabarée suivant la madéle jaint en annexe 4, eh reprenant 
ensemble des actions réa'istes 
Wots, Une même action sers reprise dans plusieurs bches si aïe mpacle Alusieurs substances 

Des arguments sur la pertinence environnementale au regard de l'importance du fiux et de taie! au 
rejet de ta substance sur l'état du mitieu récepteur peuvent être pns en compte pour étudier les fiches 
d'action réelistes el choisir parmi celles-ci tes actions cetenues : 
- Pesiipn par rapport au fux admissible par le milieu (10% NQE * GMNAS) pour chaque substance si 
les données 5ont disponibles 
- Nivauu de contamination du mileu récepteur par les substances dangereuses : 

appon en % du flux contenu dans lé rejet industne] pour chaque substance par rappont au flux 
constaté dans le mtlleu pour chaque substance ; 

apport en % du flux contenu dans l8 rejel industriel pour chaque substance par rapport aux 
flux issus des rejets quantfiés et estümés dans le milieu récepteur pour la substance 
considérée (l'origine des données sera précisée. mesures comp'émentares, basa de 
dennses nationales (BDREP* ou autre à préciser}, Agences de l'eau, etc.} 

évenuellement, contribuhon à la réducton des apports par COMparsISOn aux Butres 
contributions recensées à l'échelle locale ou 4 réchele du bassin hydregraphque ét aux 
apports en flux annue!ts au mitieu marin le cas échéant 

Pour {es métaux et métalloides, pour comparar les émissions du site aux NQË. l'entreprise poure 
prendre en compte la biodisporibifité e1 le brut de fond gécchimique du mikeu pour éva'uer l'inoact 
réel de ses émissions de métaux et mataloïdes sur le mieu 1écepteur 

"nttp'www.irep.ecologle. gouv.hREPhndex php
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VI Propositions de stralépie d'acuon présentant les solutions releñues par 
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions 

de substances dangereuses après mise en œuvre des solulions retenues par 
industriel au terme du programme d'action ei de l'ÊTE 

Argumentation complèmentalra passible Hée aux contantes du milieu au regard des arguments 
détaillés au SV. 

Synthése présentant et justifiant las solutions rélanues par 'ndustriel 

Résultat d'abatiement piobai attendu, concentration finale et fiux final de la substance dans le rejet 
cbtenus par la mise en œuvrs des actions sélechonnées et raisons du Choix, Si dans le chapitre 
précédent on fxe une approche par substance, 1 s'agit &i de combiner les clins et donc de 
prèsenter les gains globaux atlendus par substance, la solution optimale par Substañce n'élant pas 
fo"cément l'optimum pour chacune des substances. 

Syntnése des gams antanus par rapport à la réduction d'émzmsions de substances dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues par laguetriel au terme du programme d'acton et de l'ETE : le 
tableau 2 figurant an annexe 4 doit Blre remnph selon le modéle imposé 

Position par rapport aux critères de fux absolus visés dans la nata du 27 avril 2011 qui ont conduit à 
prescrire des études de réduction. 

Nota : Les substances déja baïées dons un éveniuel progranvne C'ection remis prémablement à 
l'ETE à linspection doivent être itdiquées dans Je tabeau 2 qui perrnel d'elMicher la synthèse des 

gains obtenus en terne do réduclon d'émissons de substances dangereuses après mise an Œuvre 
des soutions identifiées au terme du programme d'action et de FÊTE. 

Echéancier possib'e. prenant en compte le cas échéant la phase de vaiaton cpératonnels des 

solutions de traitement identifiées : pronositon d'un plannng de réslisauon das actons de 

réductionsuppression précisant éventusllement tes différentes phases de réduction/suppresson. 

Pour les techniques ou combinaison de techniques retenues par l'industmei et présemées dans c& 
chapitre, fa fiche en annexe 5 confensnt des éléments complémentaires est à fournir
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de la circulaire du 5 janvier 2609 

{entouter la seciaur ou éecteur correspondant dans le tañleau ci-desspus) 

  

  

    

  

  
  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  
  

  

to | SECTEURS D'ACTIVITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
1 ABATTOIRS . . 

| [2 1Rafinage 
22 Depot ét terminaux pétroliers é 

3 Industries pétrolières , sites de métanges et de 
2 INOUSTRIE PETROLIERE conditannement de produits pétroliers 

2 4 Industries pétraliéres : sites de synthèse où de 
"4 . translormation de produits pétroliers {hors pétrochimie} 

3.1 Regroupement, prétrafiament ou trailement des 
déchets dangereux 

à INDUSTRIE DU TRAITEMENT ET OÙ  |3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux 
STOCKAGE DES DECHETS 3.3 Unité d'incinération d'ordures mônagères 

3 4 Lavage de citernes 
3.5 Autres aites de tratement de décha!s non dangeraux 
43 Fusion du vene 

4 INOUSTRIE OÙ VERRE 4.2 Cnstaïenss 
— 4.3 Autres acivités 

& CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 INOUSTRIE DE LA CHIMIE _ 
1 FABRICATION DE COLLES ET ADHESIFS LL 
8 FABRICATION DE FEINTURES 
B FABRICATION DE PIGMENTS 
1û INDUSTRIE DU FEASTIQUE 
11 INCUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
12 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES $2.4Ennobissement 

TEXTILES _112.28lançhisseres 
137 Préparalan de pâte chimique 

14 INOUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparat-an de pâle non chimique 
13.3 Fabricabon de papiers/csrtons 
14,1 Sidérurgie 
14.2 Fonderies de métaux ferreux 

14 INDUSTRIE DÉ LA METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 
44.4 Production eVou transfommation des métaux non 

fareux , , 
15 INOUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulaion galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE {Produits d'origine animale) 

ù 18.1 Activité vinigole 
18 A do VS TARE | 482 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits 

{ "1 8 d'arigine végétale) hors activité vinicole 
15 INGUSTRIE DU TRAITEMENT DES QUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MÉGANIQUE DES METAUX 
21 INQUSTHIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE OÙ BOIS 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
        24   INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
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  Annexe 3 : Fiche d’actions pour la substance À | 

Nots : En eulripliant les colnnnes, au peut foire apparaître tie conpuratson ere les différées 
actions de nduction pour niv même substance. 

  

Action N°} 
fsuhsaitution, suphressian, recyelage, traitement, 

entévement déchu, autre} 
  

Concentration muyenue annuelle avant action “en peil 
  

Flux annuel (ornée de référence définie paur la 
conciatretion) avant action en g an 
  

Concentration moyebne aaouvile du estimée après 
action en pg/} 
  

Flux annuel estimé après action en g an 
  

Flux abartu estimé en g'an Puurcentase d'ubattement 
  

  

16 24NQE* QMNAS 
  

Apport au En %% du flun constaté dans le milleu 
  

ee En % des rejets connus sur le milieu 
récepteur pour la substance considérée 
  

Coût d'investissement en € 
  

Coût d'investissement on Eg abatiu 
  

Coût annusl de fanctipnnemient {incluant 
Fañubitité da mainlenance #t les taxes) en € 
  

s e n _. 

économique Coët annuel de fonctionnement en EE 
abattu 
  

Autics coûts éventuels 
  

Évenurslles économies Halisées   
  

Avtn{s} subsrance(s) ou paramètres poituants (DCO, MES, 
eke...), consommation d'eau, production de déchets, 

consonmation d'énergie, en plus ou en moins, par l'action 
cavisagée 
  

Solullon retenus! nun retenue pur l'industriel 

  

Arguments el raisun principale du choix 
  

Dai de réalisation possible ou échéancier 
  

Cormentaises {effets croisés potentiels avec auirc(s) 

actions), nécessité de validation par un essai pératiusne) 
teshnlque, ete.     
  

+ V'année de référence pour étublir ce Hux est l'année 2004 où une auire année de référence à définir st une 
action anenlée pour réduire les émissions de substances dangereuses claircinent identifiée ri dans les pains 
peuvent être quunéifiés u êté menée avant 2004 

* Pour les coûts de fonctionnmaent, ceux-ci pourrant être caleults sur une période de 3 ans au plus si etre 
période est intérieure a 15 ans et ensuite annuslisés pour intégrer le ableau ci-dessus. Le paragraphe 1VEb de 
Je présent trame détaille les coûcs pouvant éerc pris en compte dans res calculs de faisabilité écomanique, 

 



  

  

Version dis E anûs 2011 

Annexe 4 : Tableau 2 : synthèse des gains attendus en matière de réduction 
d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

identifiées au terme du programme d'action et de V'ETE 

  

  
Nota: ce tableau de sxnthèse qui vise l'ensemble dex substances visèes par le pragramme 
d'action el V'ETE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer les réductions obtenues suite à le mise en wuvre des actions propasées dans ce 

  

  

  

  

  

Programme, 

Nom de la|Cisssement |Pourcentage |Flux Fluz après Echésntier possible" 
substance ea SDP (ou]d'abetterucni |abattu |setlon: la valeur 

liste L de la lglobal attendu}cnglan |du flux prévus = | 
directive 76), | ou obtenu est elte inférieure | Dste de | Date fia 
SP (au état au critère absolu | début eflective ou 
écologique) «étude de | action prévisiannelle 

ou réduction » de 14 
pertinentes note RSDE du 

270411? 
valeur | Onison 

valeur | Ouinon 

valeur |Ouÿnon                 
  

? saus fürine de date JJ'MAA
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Annexe 5. Technique(s) retenue(s) par l'industriel à l'issue de l'étude 
technico-économique 

Synthèse des éléments relatifs 
au fonctionnement ef aux performances environnementales Î 

Coordonnées de l'établissement 

  

Nom et adresse de l'exploitant ef 
de l'établissement et nam du 
contact concssné par l'ÊTE 

  

  

5/01/09 

Acbvité principale du sie et 
référence au(x) secteurs d'activité 
de l'annexe 1 de !a circulaire dis 

    « classement IPPC'''» 

Acävités visées par l'annexe | de 
l'arrêté minislénel du 29/06/2004   
  

(1) Indiquer « non concerné s si l'établissement n'est pas visé par las rubriques de cetie anñexe 

Eléments relatifs à la technique retenue par l'industriel à l'issue de Pétude technien- 
écanamique qui sera mis en place sur le site 

intitulé : 

Type de lechnique : 
- substiulion d'une substance dangereuse 
= technique inlägrée au niveau du procédé 
- technique de traitement dés effluents : 

»* interne 
* exteme: 

»  raëcordément 
« Installation de traitement de déchets 

D 
D 

Q 

Ü 
0 

Substance{s) que ajont conduit à étuthier et reterer la technique : 

Période ou date prévue pour la mise en place de la tachnique 

  

Description suocinct de la technologie {inclure schéma de fonctionnement 

  

    

Préciser es substances pour lesquelles la lechnoiogie est mise en œuvre 

Préciser les autres incdences tgatement oblenues (émissions de po‘luënts 
dans l'eau et dans f'alr, âvofution des déchets en quantité et dangerosté, 
consommeatan d'eau, d'énergie, de mabéres preralères, suppression de 
risques accidentels.. }, Prècser des éventuels gains hès à la production 
(productivité, quaïté prochnt..) 

Description eUou vue généra'e} 
Principales 
substances abattucs | afin de réduire leur rejet 
et performances 
attendues 

Précise” les perfommances attendues au niveau de la tachmdue par raopart 
aux substances et paramètres identifiés ci-avant. 

- concentrations el flux en amont el en aval de la technique, 
pourcentage d'abaïement en résultant 

frèquences considérées pour l'obtention de ces performances (ex 
moyenne quotidienne sur p’élèvement 24h, mensuelle au 80 
percentiles, maximale en mesure instantanée .}, on pourra 
donner également la performance moyenne anhuslle attendue 
normes de mesure auxquelles il est fall rétérénce 
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- le débt moyen 

Psèciser de la mème manière les perfommances attendues avant rejet dans 
1e mieu nature! ou dans le réseau putlic et rappeter les performances 
téelles avant installation de ja technique (préciser l'année d'obtention des 
données et les éléments de ca'cul en cas de présentation de mayannes) 
  

Éflets crotsès 

Préciser 4 Finverse les désavaniages de la lechaique en Termes : 
-__ d'émissions de pa'iuants ou de production de déchets 
- de consommations 
- de dégradation ou de contraintes supp'èmentaires au nivesu de la 

praduation 
  

Conditions 
opératoires, limites 
d'application st 
restrictions 

Préciser les paramètres de fancionnement requis: débit maxima! en 
entrée, température, pH, présence da substances pouvant dégrader la 
perormance 

Préciser les éventuelles contraintes en larmes dexploilation et de 
mantenance 
Préciser les dénves potantailes connues de la parformance et l8E éléments 
de maîtrise en regard 
  

Installations 
nouvalles / 
txislantes 

Prémser 51 13 mise en œuvre de la technique nécessie de remplacer 
l'installation ou le procédé existant ou bien s'il s'agit d'une modification de 
l'instattation ou du procédé existant 
Préciser les éventuels freins ou leviers à la nmse en place de La technique 
(encombrement...) 
  

Eléments financiers 

Préciser les coûts d'investissement et de fonctionnement sur 5 ans où une 
eutre durée à préciser inférieure à 15 ans de la technologie ainsi que les 
autres coûts éventuels et les éventuelles économ'es 

Les coûts demandés peuvent comprendre tes coûts jndividue!s 
"décomposés” suivants : coûts d'investissement, coûts liés à linstholon 
{procédé où traitement des rejets), études et Ingénierie du projet, achat et 
prèparalian du site, construction, tests el mise en service, coûls du capital 
mobileé, coûts de déiantélement, coëls Rés aux équipements entowani 
Fastalfabon, équipements divers auxiliaires, instumentalon, évenluels 
équipements de sécurmé supplémentaires rendus nécessaires. cobls te 
maintenance et d'explonation, coût de l'énergie (matériel, utiltés (eau, 
produits chimiques, ptèces détachées), eau, évacuaton el traltement des 
déchets), coûts salariaux (y compris la formaton du personnel), CoÛ lié à La 
verte de qualité de production au à {a perie de production pendant les 
travaux de mise en place d'un systérne de traitement des subslances, 
vente d'élsctricté ou de chaleur, vente d'effuents liquides traités ou de 
produits ch'miques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts L 
évités (potentiellement sur Fensemble des postes de coûts d'exploitation et 
de maintenance), Butres bénéfices (économies d'énergie, amélioration de 
la qualté du produit, gain de production 

Préciser la laçon dont les calçus ont été réal:5é5 (clé de répartition si 
l'hvestissement a plusieurs fnaftés, amorissement, réduction des taxes, 
rédevances.. ), 

indiquer !# coût {mvestissements fonct annement sur 6 ens ou plus en €/g 

abattu) 

  

Ralsons syant 
conduit à 
sélectionner la 
technologie 

Rappeler tes raisons principales qui ont conduit l'industriel à opter pour la 
techno'ogie retanue {ex : coût, laille de l'installation, performance...) 

  

Référonce     indquer les références 49 fournisseur iralson sociale, référence 
technaïôqe...) 
  

   


